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MODIFICATIONS À LA LOI ÉLECTORALE DU CANADA

écemment, à la Chambre des communes, le
lent du Conseil privé, M. Donald S. 'Macdonald, Dans son éde d la électorale le comité
iosé la deuxième lecture du bill concernant les p e t des Bs t d lectins imité par
ications à la Loi électorale du. Canada, modi- le Gouvern s'st e à essyer de'résou-
Dnl dont l'une des principales est l'abaisse- dre ces problème d a du possible. La
du d10it de vote de 21 à 18 ans., solution la plus populaire qui a ét proposée, en par-
r. Macdonald a aussi expliqué à la Chambre ticulier dans les d'éditorial, c'est létabliss-
loi une liste électorale permanente comporterait ment d'une lite ectorale permaente.
ésavantages lors des élections canadiennes; il Cett quest -je l'i déji signalé, a été étu-
lement répondu à plusieurs questions soulevées diée par le commssaire à la représetaton, M.
e l'étude de la Loi. Cas1aguay l'nin directeur général des
1Oici quelques extraits de son discours: ctions un homme très compétent en Ces ma-
.Nous avons maintenant commencé l'étude du tièes, dont ler
sultant de l'étude générale de la Loi électorale Ce por a é é permanent de
inada entreprise par le comité. Depuis que je pri et élections, l conclu dans un r
iéputé, un certain nombre de thèmes sont reve- port d la Chamr le 2mai 1969yq'u ls
ans la critique de cette Loi, entre autres: pour- ale
aut-il que nos campagnes électorales durent si utile ou c les blèmes électo-
fups; pourquoi ne peut-on rendre plus efficace r d. l t fim
'téle de recensement. notamment en ce qui c il a déj plusieurs

Canadiens
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1935 n'avait pas remédié à cet état de choses de

façon satisfaisante. 'A la suite de ces conclusions,

la Loi sur le cens électoral fédéral fut abrogée en

1938.

COMPARAISON AVEC D'AUTRES SYSTEMES

Au Royaume-Uni, même si certains y sont favorables,

le système des listes permanentes est loin de cons-

tituer une solution idéale. On s'en rend compte

lorsqu'on examine le calendrier prévu. 'La liste est

revue chaque année et elle entre en vigueur le 16

février pour une période d'un an. Elle est utilisée

pour tous les scrutins tenus au cours de cette pério-

de: les élections législatives dans l'ensemble du

pays aussi bien que pour les élections municipales.

Ainsi, si un scrutin a lieu au mois de janvier, beau-

coup de gens se voient privés de leur droit de vote

parce que la liste n'est plus à jour à ce moment. Il

en va de même en France où les listes entrent en vi-

gueur le dernier jour de février.
Peut-être le meilleur système de listes électo-

rales permanentes en existence est-il celui de l'Aus-

désintéressére. Richard Scammon, directeur d
Centre de recherches électorales à l'Institut de

affaires gouvernementales à Washington, D.C., qui
comparu l'année dernière devant le comité des loi

électorales de l'Ontario. Il était président de 1

Commission présidentielle d'inscription et de part

cipation- des votants, instituée par feu le présidei

Kennedy. M. Scammon a déclaré au comité spéci

de l'Ontario:
''Lorsque nous avons travaillé pour le préE

dent Kennedy, il y a cinq ans, nous avons eu l'occ

sion d'étudier le système canadien. Je dois avou

très franchement qu'à mon avis, il est supérieur ý

nôtre. Je l'affirme non pas pour vous flatter, ma

simplement parce que le principal objectif d'un sy

tème électoral, l'inscription des votants, doit êt

de rendre cette tâche aussi simple que possible pc

les électeurs non engagés."...

VOTEURS NON INSCRITS
La seconde des questions ou des critiques en cau

est pourquoi tant de gens ne figurent pas sur 1

listes électorales. Lors de chaque campagne élec

rale certains prétendent que de propos délibéré nc

bre d'électeurs ne sont pas portés sur les listes. P

sonnellement, .je n'en crois rien . Le vrai proble

c'est qu'on accorde trop de temps au recensem

(J'ai déjà indiqué que certains pensent qu'on

accorde trop) pour qu'une équipe même intrépide

recenseurs puisse s'assurer par une visite I

sonnelle que tout électeur légitime des régions

baines est inscrit sur la liste électorale.

Je n'hésite pas à dire que, dans certains c

un électeur légitime est omis dans la liste à ca

de son indifférence, jusqu'à ce qu'il soit trop I

pour que son nom soit ajouté par les services

révision. Un grand nombre d'électeurs sont ég

ment oubliés non par indifférence ou de propos d

béré, mais simplement du fait qu'il est difficile,

un nombre relativement limité de visites, d'entrei

en rapport avec des gens qui, par pur hasard, fi(

trouvent pas chez eux ce jour-là...
Ce qui me parail donc le meilleur compr<

dans ces circonstances c'est de garder notre sysI

actuel d'énumération et de révision et à l'aide d

publicité beaucoup plus grande faite en temps of

tun par le directeur général des élections et de

fonctionnaires, par l'entremise des media - cle

dire au moment de l'énumération et de la révisi<

de signaler aux électeurs les procédures suivies

l'élaboration des listes de votants et les meE

qu'ils devraient prendre pour s'assurer que 1

noms y figurent. Je sais que le directeur général

élections a réfléchi aux moyens d'avoir une publ

plus étendue et plus efficace sur les opéra

électorales sous le régime de la loi.

VOTEURS EN DEHORS DU PAYS

La troisième critique dont j'ai parlé a été fort

par des Canadiens qui, soit dans l'exercice de

fonctions, ou pour leur bon plaisir, sont a l'étr

. ...........
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DES OISEAUX DU CANADA ASINGAPOUR

ingt oies et canards cana-
se so nt envolés vers

it, le mois dernier, ýeffec-
mn trajet qui leur a fait par-
la moQitié de la distance
du globe pour les conduire
;apour. Mais ils n'ont pasî'e
[e leurs propres ailes. Ils

ragé, en effet, à bord d'Air
a et de BOAC. C'est le
r ministre Trudeau qui les
ýsentés officiellement au
aire d'oiseaux de Jurong,
riai, lorsqu'il s'est arrêté à
Dur pendant sa tournée en
e-Orient.
)rsque le ministre de l'In,
e t du Commerce, M. jean- ýe

>epln, a visité Singapour
ýrnier, le ministre des Af-
étrangères de ce paysavwait
Sté le désir d'obtenir des
x canadiens pour le nou-
sanctuaire qui a été créé W
nunicipalité dejurong dans Evldoe aaine
re d'un parc industriel. On y trouve urne imn ence aaineu
ère où l'on a aménagé une chute de 100 pieds, deurx culsd eie
angs et une demi-douzaine d'enclos qi pour- d'oe deRs tqutecu
>riter ies oiseaux des familles de asrn, Lacletod'iau
mies, ansériformes, bémipodes, tins iformes, iecnded afued
[formes et gallinacés. idense uNr aai
1 nombre des oiseau qure le Canada ffet péiinon t onisà
ctuaire de Jurong se trouvent deux culsde sac onain eGep

;ITION AU MUSÉE DE GUREtèréeesfnpaied
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NOUVEAUX INSIGNES DANS LES FORCES ARMEES

Les médecins, juristes, aumôniers et dentistes

rattachés aux Forces armées canadiennes ont main-

tenant le droit de porter des insignes à la casquette

et au revers.
Les médecins porteront un insigne de forme ovale

sur lequel des feuilles d'érable dorées entourent le

bâton d'Esculape auquel s'enlace le serpent, le tout

surmonté de la couronne royale. Le bâton d'Esculape
signifie le pouvoir de guérison.

qui passe de 8 pour cent à 9 pour cent de leur passif-

dépôts. Cette mesure aura pour effet d'immobiliser

des réserves secondaires d'un montant approxima
tivement égal à celui de la nouvelle émission de
bons du Trésor. En vertu de la Loi sur la Banque du
Canada, cette augmentation entrera en vigueur en

juillet.
Le Gouverneur a ajouté que la modification du

coefficient de réserves secondaires minimales a pou
but d'assurer que le financement, par le Gouverne.

ment, des augmentations récentes de réserves of-

ficielles de liquidités internationales n'accroîtra pas

le surplus de liquidités dont disposent les banques e
charte.

RETROUVAILLES

Les officiers et matelots de la Marine militair

qui ont servi à bord du navire Ouganda durant 1

Seconde Guerre mondiale ont été invités à participE

à des "retrouvailles" à Toronto au mois d'aout.

M. J.W. Essex, de Petersburg (Ontario), est 1

coordonnateur de la publicité et de l'information e
vue de cette réunion. Il était radariste à bord d

l'Ouganda.
Cette réunion, la première depuis la guerre poi

les hommes qui ont servi sur l'Ouganda, marquera

retour du navire au Canada, il y a 25 ans, après

campagne du Pacifique.
Obtenu de la Marine royale en octobre 194

l'Ouganda, croiseur de 10,000 tonnes de la clas:

County, a participé aux combats contre les Japona

aux' côtés de la flotte britannique et de celle di

États-Unis dans le Pacifique.
Parmi les "anciens" de l'Ouganda se trouve

le contre-amiral Landymore, retraité de la Mari:

royale du Canada, M. Stuart Keat, éditeur du jour:1

The Sun, de Vancouver, et M. John Robarts, preml

ministre de l'Ontario.

tctions pour
,s, a atteint
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JION DE LA METHlODE DE FUSION DES aller aussi loin que possible actuellement aux termes
de Ia Loi qui est en vigueur".

La Partie. X actuelle a été ajoutée à la Loi sur
ninistre de la Consommation et des Corpora- la faillite en 1966. La néeuit d'un plan aussi peu
Ron Basford, a fait connaître récemment les dieieu de remboursement

tions destinées à étendre la portée des pro- a été soulignée par le
aux termes de la Loi sur la failliteen vue et de la e de s sur le crédit au con-
sion et du paiement méthodique des dettes sommateur, présidé par le sénateur
alariés. Croil et M. Basford.
)rocédure, aux termes de la Partie X de la
en vigueur dans les provinces qui ont choisi
attre en pratique - la Nouvelle-Écosse,' le
, la Saskatchewan, et l'Alberta. Des pour-
ont en cours avec deux autres provinces qui Du 19 au 21 juin, M servira de cadre i
tirer profit .de la loi fédérale, soit la Colom- <TOPEX 70", le plsa interna-
nnique et l'Île-du-Prince-Édouard.t j tne
lasford a déclaré que les modifications qu'il
:ées au règlement font disparaftre toute
ant au montant des dettes qu'une province foie e
iettre aux salariés de fusionner en applica- e d

d ordonnance re laéthodiue des devitts
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res du SUCO qui travaillent à l'étranger, -des em-

ployés de compagnies canadiennes qui ont des acti-

vités à l'étranger et, plus près de nous peut-être,
des fonctionnaires du Gouvernement fédéral travail-
lant à l'étranger, appartenant aux ministères des
Affaires extérieures, ,de l'Industrie et du Commerce
et de l'Immigration. Sur ce point, le comité en est
arrivé à la conclusion suivante, à laquelle le Gou-
vernement a souscrit: pour des raisons dordre admi-

nistratif, ýil devrait être possible de donner le droit
de vote aux fonctionnaires fédéraux en poste à
l'étranger; mais, pour les mêmes raisons, il serait

difficile d'accorder ce droit aux autres catégories de

personnes que j'ai mentionnées.
Vous n'ignorez pas...que nous exerçons un con-

trôle très sévère sur les électeurs vivant au Canada.

Ce contrôle exige, tout d'abord, une visite i domicile

pour déterminer si la personne en cause habite bien

dans le secteur desservi par le bureau de scrutin.

Le même contrôle sévère serait nécessaire pour évi-

ter que, par inadvertance ou de propos délibéré, une
même personne figure sur plus d'une liste électorale.

Dans le cas des personnes qui vivent à 1'étranger, la

vent.
sait

candidature qui était le 14e jour précédant celui
Scrutin a été avancée au 2le jolir pour permettre i

électeurs des Forces armées et d'autres groupes s

ciaux de voter entre le 14e et le 9e jour précéd
les élections...

Outre ce qui précède, le Gouvernement a ini
poré au bil un grand nombre de suggestions fai
par le Comité dont voici les principales: Premiý
ment, étblir un système de vote par procurat
grce auquel les pêcheurs, les marins, les prosf

teurs, les étudiants et les invalides permanE

pourront voter lors d'une élection en déléguant

personne désignée parmi les électeurs de l'arron

semant. On prévoit que la liste électorale se troi

ra insi augmentée de 5,000 à 6,000 voix ou tou
moins que 5 à 6,000 personnes jusqu'ici incapal

de voter, comme elles en avaient le droit,pour

dorénavant exercer ce droit.

DE L'AGE DU VOTE

:hangement majeur aç

mdosse la re
le droit de

j'ai men-~

se et

nandai

aux dernières élection
résidé au Canada en pi

DE LA FORME DES E

venu de modifier la fa
nl le comité a étudiée


